
Pièces officielles

Autor(en): Scherer

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 21 (1876)

Heft (7): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-334175

PDF erstellt am: 19.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334175


— 143 —

reglemenle. La manifestation ne ferait donc que retomber sur ceux
qui sont döjä les plus duies viclimes de la pöriode tiraillee que nous
Iraversons : les miliciens d'une part, tributaires de la « voie du Service

» gratuile et civile; les cantons, d'aulre part, qui seraient pres-
sures de deux cötös ä la fois.

A ce double tilre, l'acceptation de la loi de laxe, malgrö ses
imperfections, nous parait pröferable ä son rejet, el nous esperons que
le referendum propose, s'il röussit ä la faire repousser, ne reussira
pas ä en faire changer notablement les bases ni diminuer le rendement.

Un officier supörieur *.

P. S. Au moment de mettre sous presse, nous recevons une
adresse de 17 societes suisses d'Allemagne et d'Italie contre la loi de
taxe. Nous la publierons dans nolre prochain numero avec quelques
remarques. Cette piöce ne fail d'ailleurs que confirmer nolre opinion
que les adressants ne manquent certes pas de patriotisme, mais bien
d'une connaissance süffisante des affaires militaires suisses pour
discuter sensemenl la queslion pendante. Ils semblent croire, en
resume, que notre armee, au lieu d'elre une institulion nationale et
necessaire, n'est qu'un luxe que nous nous aecordons pour notre
agremenl, et que ne pouvant etre de la fete, ils ne doivent pas comp-
ler ä l'öcot II y a quelque 20 ou 30 ans, nos services mililaires
suisses pouvaient avoir cette apparence. Aujourd'hui, ils sont sörieux,
coüleux, sevöres, cela dans Tunique but d'assurer l'independance de
la patrie au profit de tous, y compris des Suisses ä l'ötranger, qui
devraient etre les derniers ä refuser leur concours ä ce progrös de
nos institutions militaires.

PIECES OFFICIELLES

Prescription sur l'estimation et la depreciation des chevaux de service des
fonctionnaires militaires et des officiers qui pereoivent des rations de fourrage
toute l'annee.

§ 1er. Les chevaux demeurent aux risques des proprietaires ä l'exception du

temps pendant lequel ils sont employös au service aclif.
Les maladies et les dommages qui pourraient se produire pendant la duree du

service, sonl ä la charge de l'administration de la guerre, aussi bien en ce qui
concerne les frais de eure que la moins-value des chevaux. Si les suiles rendaient
un cheval impropre au service, radministralion de la guerre le prendra ä son

comple. Dans ce cas, il sera paye au proprielaire le montant du prix d'eslima-
tion, ainsi que dans le cas oü le cheval viendrait ä perir pendant la duree du
service ou apres celui-ci, des suites d'une maladie reellement conlractee au
service.

Les reclamations apres le service au sujet des maladies ou des defauts dont la

cause serait atlribuee au service, seronl iraitees de la meme maniere que les
demandes d'indemniles pour les aulres chevaux de service.

§ 2. Le veterinaire en chef tient un contröle d'estimation de lous les chevaux.

* Nous devons mentionner que, tout en inserant cet article, la majoritö de la
redaclion de la Revue militaire fait ses reserves k l'endroit des conclusions.
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| 3. Au commencement de chaque annee, les chevaux seronl eslimes de con-

cerl avec le velerinaire en chef ou par les e.xperls qui seront designes par lui. On
observera ä cet eilet les prescriplions rendues pour l'esl'unation des chevaux en
general. Les cbevaux des instrueteurs seronl dans la regle e a'unes au commencement

des ecoles d'instruclion ou ä l'ouverlure du premier cours de l'annee
auquel ils sont appeles.

L'estimation des aulres chevaux a lieu par les soins du velerinaire en chef,
avant le premier service de l'officier que cela concerne Les proprietaires peuvent
elre tenus de conduire les chevaux, sans autre indemnite, au lieu designe pour
leur estimation.

% 4. La depreciation a lieu sur la demande du proprietaire ä la fin du dernier
service de l'annee de l'officier el il y est pourvu par les soins du velerinaire
en chef.

§ S. Les proprietaires de chevaux sont tenus de transmettre un procös-verbal
de depreciation pour les infirmiles donl les chevaux seraient atteints au service,
au veterinaire en chef pour en prendre connaissance et les inscrire dans les
conlröles d'estimation.

| 0 Les estimations qui deviendraienl necessaires pendant le courant de l'an -

nee, doivenl elre demandees au veterinaire en chef.
Si ces estimations sont necessilees par un changement du dötenteur du cheval,

les frais sonl ä la charge du proprielaire du cheval.

$ 7. Si le monlant de l'estimation devait etre bonifie dans le sens prevu au

| 1er, c'esl le premier chiffre d'eslimation fixe selon les prescriptions de ce reglement,

qui servira de base. Dans ce cas, on deduira les indemnites de moins-value
payees ainsi que la diminution de valeur en dehors du service, constalee par l'es-
limation.

§ 8. II est interdit de louer directement ou indireclement ä la Confederalion
des chevaux pour lesquels les rations de fourrage sont bonifiees pendant toute
l'annee. Le velerinaire cn chef exercera ä cet egard la surveillance necessaire, e t,
suivant les cas, fera immediatement rapport au departement.

§ 9. Ces prescriplions enlrent immediatement en vigueur et elles serviront de
regle jusqu'ä ce qu'elles soient modifiees ou abrogees par la voie de la legislation
ou d'ordonnances.

Berne, Ic 1er mars 1876.

Departement militaire federal, Scheuer.

Arrete du Conseil federal concernant le droit des officiers incorpores ä
l'indemnite de cheval en temps de paix, du 23 fevrier.

Art. l«r. — L'indemnite de cheval k payer aux officiers incorpores et fixee ä 4
francs par jour jusqu'ä nouvel ordre par l'arrete du Conseil federal, du 13 avril
1875, ne sera payee que pour un cheval dans les cours de remonte, dans les öcoles
de recrues el dans les cours speciaux.

Art. 2. — Dans les manceuvres de corps de troupes combines (cours de repetition
et rassemblements de troupes), ainsi que dans le service effectif, 1'indemnite

sera payee pour chacun des chevaux que l'officier que cela concerne est autorise ä
tenir par la loi et qu'il a reellement fournis.

Art. 3. — L'indemnite ne sera payee que pour les chevaux dont les qualites
physiques ne fönt l'objet d'aucun doute ä l'entröe au service et dont le degre de
dressage repond eompletement aux exigences de l'arme que cela concerne.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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